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8.42 JOÙRNALOfflCIEL . DU TERRITOIRE DU TOOO 
" 

Vu II!! décret du 3 janvier- ,1946 portant, réorganisation 
· administrative du Territoi-re' du . Togo ce créati?D' d'nssembléea 
t'epr~sentl,ltive8;\ 

, Vu. l'~rreté no' 986tPTT.. "du 23" déèembre 1946 portant 
otganisntion du 'Serviee Téléphonique au Togo; 
,Vq l''';reté n" 859-51/PTT, du -3 d~Cembre. 1951 rendant 

èxéeùj:o!re Ja délibération n"- 32/ART. portant réam~lllIgement 
des taxes téléphoniques du régime intérieur.; 

V:uw ln· eonatruction de la ligne ,téléphonique Anfoin..Akla~,!,i' 
, Sur la propoaition' du Chef du Service des Postes ('t Télé

oommunications; , 

DECmg: 

.ARTICLE. P,REMIER. - Il est ouvert, pour compter 
du 1er, décembre 1953 li Akliùwu, Cerele d'Anéeho, 
,uneeabine télépbonique pU,blique ,dont la gérance 
est 81;surée gratuitement par le' SecrétaiJ'e Adminis

· tratif O,ù"le' Chef Coutumier de ce centre. , ", 

"ART.. 2.' ...:.. Le Gérant. de ' cette' ,Cabine, prêtera 

le serment professionnel .dans.lés. Tprmes réglemen

· tIDres allpres du 'Gérant des Poste" et Télécommu
nications d'Amoin.. ' 

. ART. 3. Urs taxes perçues par le Gérant de la 
Gabineseront versées 1t la fin de chaqnè'mois au 
15ér;mt <l'Ambin, qui les incorporera dans ses propres 
~tnres.. . 

ART. 4. - La présente déeision sera enregistrée; 
pnbli~e et communiquée partout où besoin sera. . \ . 

Lome, le 28 n6vem~re 1953.. 
,L·. PECHOUX.'. ---_--.:. 

DECISION No 1669-DIPTT. du 7· décembre 1953 
portant création d'une cabine téléphonique publi~ 
que à Kfrwàafré (Cerelli de Klouto). • 

LE-GoUvERNEUR DE LA FRANCE..D'OuTRE-MÈR, 

ÛFFIcq:m ..DE LÀ LÉG~ON n'HONNEuR,' 

CoMMiSSAliui DE i.. RÉPUBLIQUE AU TOG;' 
, ., "~ 

Vu 'le décret' du '" 23 maN 1921 déterminant les att~ibuiions 
et les pouvoir~ du Commissaire dç. la Ré~ubliqùe ~u T~g(); 

Vu.·'le déc"ret du' 3 janvier' 19-i6 portrmt réorganisation, 
a~~str?!.ttve du territoire.: du Togo ~t création d'oS\iemhlées 
rep'résentll~~.Yes;. " 

V~· l'~'~êté n"" 9S'6jPTT. du. 23 dC-eembre 1946 portant 
org~!lisatiÇlA. du serviçic té}éphcmiqlfe ml "'ogOî 

. Vu l'arrêté nI>, 8Jj9~51/pTT. ~u·· 3 d6cembre 1951 l'eudânt 
exécutoire, .fa'· délibération' nI> 321ART. ~portant réaménagement 
des ta.xes téléphoniques du réghne' intériell~; , , .: 

Sur la proposition ".du., Cb'ef du Servicé des' Postes et T€lé
communicationa-; 

.DEÇIDE, 

ARTtcLE~. ~II estouve~tli Kpadapé, Cer
cie de, Klouto, l.ltl<'i'éabine' téléphoniqn.,. publique dont 
la gérance est. assurée, grlltlrltement . par le prépose 
des Dou"';es du poste frontière de Kpadapé. ' 
. ART., '2: . .:..- Le,' Qér4ut de ~~te ~.iliin~ prêtera lé 

·!!er.meiitpr,il:t;c~i()nnel' élans les formes Tèglementaires 
." . .! ' 

• 
,,' 

. auprès du Gérant de5Po~,t.e~ .et TéléeoinmunicatiO,D!;'ï 

.~~~ ., 1 
ART. 3, - Les, tax,es perçues par 'le. Gérant de la ~ 

Cabine 'seront versées 11 la fjn de chaque mois au ~ 
Gérant de Palimé qui 1es incorporera dans ses pro- '! 
pres écritùres. ' 'j 
, 'ART. '4. - La présente'déeision sera .enrpuis.trée. ':1 
publiée et communiquée: partdut où besoin ;se-;'a. ,j 

Lomé, le '1 décembre 19113.' ~,,'" 
L. P~HOuX. 

----..,..-~ 

. DECISION No 1670-D/p.T.T. du' 7 ,décembre 1953 
portant création d'une cabine téléphonique fJubli ~ . que, à Amegnran (Cercle '\il'Anécho). ,1 

" 

ÛFFIC1:El\ DE· LA. r.f.olOS n'HONNEOD., 1
. J;

COMMISSAIRE DE LA',RÉPUBLIQUE AU TOGO' 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant' les a~ributions ,:!~ 
'et les' p~m'-oirs du Commùisaire de la République au Togo; '$ 

Vu ,le.- ~écr~!. dol il ~ jau1icr 1946' portant' ~ réorganisation '1 
adm4tistrative du terri*oire du Togo 'et création, d:asaemblées "ct 

représentatives;.- ,. ] 

Vu l'arrêté" né 986/PTT,. du 23 décembre 1916 portant j 
orgmdsllticin '.-du service téléphonique au Togo; '~~ 

Vu 'l'arrêté nt> 859-51fPTT. du 3 décembre 1951>: rendant ~ 
< e"écutoire 10 déliberation "n~ 32/ART. portant téaménagcmen~ .~,:1 

des tff....es téléphoni.ques du, régime, in t!Srieur; . 
Sur la "proposition "du Chef 'du Servici, des Postes et' Télé-- :~ 

communications; , ., 

DECIDE.: 
j 

ARTiCLE }'RÈ,ùER. - Il est ouvert li' Amegnran. 1 
Cercle d'Anéebo,' une cabine ,téléphonique publique :,1 
do~t . la: gér~c~' est. asSUrée gratuitement par le Se- ~'.11 
cretaire AdmmlStratif de, ce Centre: . '. ' 
~ , , " ,.- ' ,. • ' , ,il

AnT. 2. - Le· Gerant de cette cabme prêtera le~, 
serment profesSionnel dans' les' formes .règlementaires· :j 
auprès du Gérant .des Postes et Télécommunications j 
d'Anfoin. 'J 

ART. 3. ,""-. Les taxes peryues par le Gérant de la .1 
Cabine. Seront' ,verséeS à la fin ~ de . chaque mois au ' 
Gérant d'Amoin qui les incorporera dans ses propres ) 
écritnres.., ' ' ·1 

'1 
ART..4. - La. prés~nte d.éeision' se~a ènregistrée; .~ 

. publiée et communiquée partout où besoin' sera. ~ 

. Lo~é, le 7 décembre 1953. :~ 
"L. i>EcR'oUX~ :~ 

~ 

.~ 


.DEèRET No 1671~Dtp.T.T. du 7 dée~mbre 19531>or- j"

Wt~ cr.éatio.n d'une cabine téMphonique. à Guérin-' 

K;;k~o~~o=:: ::~~~CED'OUTRE-MER" 
, ~ClER D~ LA. t.ÉGIO~ D'SONNEt/D., ,> '1 

COlormSSAIRE nE'LA RÉPUBLIQUE. AU TOGo' ," . . 

Yu' le déet:et du ~ mars '1921' défernlin!W~ les' at~;ibuti~ms' ".~ 
et l.~ pouvoirs du Commissaire de la· Répubhque 3u Togo;' _ 'Ij 

'li 
, - j

'! 
~l 

...~ 

http:Se-~'.11

